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ATTENDU QU’il y a lieu de faire droit à cette requête;

IL EST ORDONNÉ, sur la proposition du ministre de
l’Environnement et de la Faune:

QUE conformément aux dispositions des articles 71 et
suivants de la Loi sur le régime des eaux (L.R.Q.,
c. R-13), l’approbation des plans susmentionnés soit
accordée aux conditions générales d’approbation ayant
fait l’objet de l’arrêté en conseil numéro 682 du 26 avril
1963 et à la condition particulière suivante:

— La requérante paiera au ministère de l’Environne-
ment et de la Faune un montant de 5 500 $ comme
honoraire d’approbation;

QUE la présente approbation prenne effet à la date du
paiement des honoraires par la requérante.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL CARPENTIER

28286

Gouvernement du Québec

Décret 951-97, 30 juillet 1997
CONCERNANT l’acceptation par le gouvernement du
Québec du transfert de la gestion et la maîtrise d’un
lot de grève et en eau profonde faisant partie du lit du
lac des Quinze, situé dans les limites du Canton de
Latulipe, circonscription foncière de Témiscamingue

ATTENDU QU’en vertu de l’arrêté en conseil numéro
1312 du 30 avril 1969, lequel annulait et remplaçait
l’arrêté en conseil numéro 3232 du 19 novembre 1936,
le gouvernement du Québec transférait au gouverne-
ment du Canada la régie et l’administration d’un lot de
grève et en eau profonde ci-après décrit, faisant partie
du lit du lac des Quinze et situé dans les limites du
Canton de Latulipe, circonscription foncière de
Témiscamingue, pour l’érection et le maintien d’un quai
public et d’une cale de lancement pour bateaux;

ATTENDU QUE par l’acte de transfert de la gestion et
la maîtrise du 8 mai 1997, le gouvernement du Canada
transférait au gouvernement du Québec la gestion et la
maîtrise du lot de grève et en eau profonde ci-après
décrit;

ATTENDU QU’un tel transfert et son acceptation cons-
tituent une entente intergouvernementale canadienne
devant être approuvée par le gouvernement aux termes
des articles 3.7 et 3.8 de la Loi sur le ministère du
Conseil exécutif (L.R.Q., c. M-30);

ATTENDU QUE par le décret 1480-95 du 15 novembre
1995, l’acceptation par le gouvernement du Québec des
transferts de gestion et maîtrise ou d’autres droits con-
sentis par le gouvernement du Canada constitue une
catégorie d’ententes exclues de l’application de l’arti-
cle 3.8 de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif
(L.R.Q., c. M-30);

ATTENDU QUE par l’article 2 de la Loi sur le régime
des eaux (L.R.Q., c. R-13), le gouvernement peut autori-
ser telle acceptation de transferts de la gestion et la
maîtrise en faveur du gouvernement du Québec;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Environnement et de la Faune:

QUE soit accepté le transfert de la gestion et la maî-
trise du lot de grève et en eau profonde, faisant partie du
lit du lac des Quinze, connu et désigné comme étant le
bloc A du cadastre officiel du Canton de Latulipe, situé
en front du lot 21, rang I, dudit canton, circonscription
foncière de Témiscamingue, tel que montré sur un plan
préparé par l’arpenteur-géomètre Jean-Yves De Blois,
en date du 3 décembre 1996, sa minute numéro 3284,
son dossier 15744-A3. Ce lot contient une superficie de
quatre mille neuf cent quatre-vingt-un mètres carrés et
deux dixièmes (4 981,2 m2);

QUE trois copies conformes du décret soient transmi-
ses au gouvernement du Canada pour valoir comme
instrument d’acceptation de ce transfert;

QUE ce lot de grève et en eau profonde soit placé sous
l’autorité du ministre de l’Environnement et de la Faune.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL CARPENTIER

28287

Gouvernement du Québec

Décret 960-97, 30 juillet 1997
CONCERNANT l’Entente visant la modification de l’an-
nexe A de l’Entente relative à l’administration par le
Québec de la Partie IX de la Loi sur la taxe d’accise
(L.R.C., 1985, c. E-15) concernant la taxe sur les
produits et services et instituant certaines modalités
relatives à la modification de certaines de ses annexes

ATTENDU QUE le 26 avril 1991, le gouvernement du
Canada et le gouvernement du Québec ont conclu l’En-
tente relative à l’administration par le Québec de la
Partie IX de la Loi sur la taxe d’accise (L.R.C., 1985,
c. E-15) concernant la taxe sur les produits et services, et
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